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(54) Dispositif de conditionnement et d’application d’un produit

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
de conditionnement et de distribution d'un produit,
comportant :

- un récipient (2) contenant le produit et comportant
un col (5) fileté,

- une pompe (3) de distribution du produit, cette pom-
pe comportant :

- une partie fixe (6) vissée sur le col (5)
du récipient (2),

- une partie mobile (7) sur laquelle l'uti-
lisateur peut appuyer pour distribuer
du produit,

- une bague extérieure (40) en libre ro-
tation autour de la partie fixe (6) de la
pompe (3),

dispositif caractérisé par le fait que la bague extérieure

(40) comporte une lèvre souple (42) agencée pour s'ap-
pliquer sur la partie mobile (7) de la pompe (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et de distribution d'un produit, no-
tamment un produit cosmétique, et plus particulière-
ment ceux comportant une pompe vissée sur le col fileté
d'un récipient contenant le produit.
[0002] Il est connu pour empêcher le dévissage de la
pompe de munir cette dernière d'une bague extérieure
folle.
[0003] Il existe un besoin pour améliorer encore un tel
dispositif et notamment accroître sa fiabilité.
[0004] L'invention a ainsi pour objet, selon un premier
de ses aspects, un dispositif de conditionnement et de
distribution d'un produit, comportant :

- un récipient contenant le produit et comportant un
col fileté,

- une pompe de distribution du produit, cette pompe
comportant :

- une partie fixe vissée sur le col du récipient,
- une partie mobile sur laquelle l'utilisateur peut

appuyer pour distribuer du produit,
- une bague extérieure en libre rotation autour

de la partie fixe, cette bague extérieure com-
portant une lèvre souple agencée pour s'appli-
quer sur la partie mobile.

[0005] La bague extérieure permet d'éviter d'avoir à
prévoir sur la partie fixe des moyens d'anti-dévissage
particuliers tels que des crans ou d'avoir à sertir la pom-
pe sur le col du récipient. La fabrication du dispositif s'en
trouve facilitée.
[0006] La présence de la lèvre permet de retarder,
voire d'empêcher, l'entrée de sable dans la pompe par
le jeu existant entre la partie fixe et la partie mobile et
ainsi de réduire le risque de grippage du mécanisme de
la pompe ou d'accumulation de salissures.
[0007] La bague extérieure comportant un corps tu-
bulaire, la lèvre précitée est de préférence réalisée d'un
seul tenant avec ce corps.
[0008] Le corps de la bague extérieure est réalisé, au
moins partiellement, dans une matière suffisamment ri-
gide pour qu'un utilisateur ne puisse pas, sans utiliser
d'outil, déformer la bague extérieure au point de l'em-
pêcher de tourner relativement à la partie fixe de la pom-
pe et ainsi pouvoir dévisser celle-ci. La bague extérieure
peut notamment être réalisée au moins partiellement,
et de préférence entièrement, dans une polyoléfine telle
que du polypropylène ou du polyéthylène. D'autres ma-
tières plastiques peuvent être utilisées sans que l'on
sorte du cadre de la présente invention, telles que par
exemple des polyamides ou du POM, notamment
DELRIN®.
[0009] La bague extérieure peut éventuellement être
revêtue, sur sa surface intérieure, d'un polymère fluoré,
par exemple du polytétrafluroéthylène, afin d'améliorer

son glissement sur la partie fixe.
[0010] La société demanderesse a pu constater que,
de manière surprenante, même en moulant entièrement
la bague dans une matière relativement rigide telle que
du polypropylène, la lèvre précitée peut remplir sa fonc-
tion sans blanchir ni se fendre, au cours de l'utilisation,
malgré un contact serré avec la partie mobile.
[0011] Dans une réalisation particulière, la lèvre pré-
sente un bord intérieur circulaire, dont le diamètre avant
le montage de la bague extérieure sur la partie fixe est
inférieur au diamètre extérieur de la surface de la partie
mobile sur laquelle cette lèvre s'applique. La différence
entre le diamètre du bord intérieur de la lèvre avant mon-
tage de la bague sur la partie fixe et celui de la surface
correspondante de la partie mobile peut par exemple
être supérieure ou égale à 1 mm, notamment être su-
périeure ou égale à 1,3 mm, par exemple être comprise
entre 1,3 et 1,4 mm.
[0012] Ainsi, les tolérances de fabrication de la partie
mobile et de la bague extérieure peuvent être relative-
ment grandes, ce qui en facilite la réalisation. En outre,
cela peut permettre, le cas échéant, d'utiliser une même
bague extérieure avec des modèles de pompe diffé-
rents, dont les dimensions diffèrent légèrement, et donc
de réaliser une économie d'échelle.
[0013] De préférence, la lèvre de la bague extérieure
s'applique par toute sa circonférence sur la partie mo-
bile, mais on ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion si par endroits, la lèvre s'écarte de la partie mobile,
à cause d'un phénomène d'ovalisation par exemple.
[0014] L'épaisseur du corps de la bague extérieure
est de préférence supérieure à celle d'au moins une por-
tion de la lèvre, laquelle portion peut par exemple s'éten-
dre radialement sur plus de la moitié de la dimension
radiale totale de la lèvre, voire sur sa totalité. Le rapport
de l'épaisseur moyenne de la lèvre à l'épaisseur moyen-
ne du corps de la bague extérieure est par exemple in-
férieur à 1/2, voire inférieur à 1/3.
[0015] Dans une réalisation particulière, la lèvre
s'étend, avant le montage de la bague extérieure sur la
partie fixe de la pompe, dans une direction sensiblement
perpendiculaire à l'axe longitudinal de la bague exté-
rieure.
[0016] Toujours dans une réalisation particulière, le
bord radialement intérieur de la lèvre comporte une por-
tion biseautée, laquelle peut définir une surface tronco-
nique divergeant vers le récipient. Cette portion biseau-
tée peut ne pas s'étendre sur toute l'épaisseur de la lè-
vre et notamment s'étendre uniquement sur une partie
de l'épaisseur de la lèvre, à partir d'une face inférieure
de celle-ci.
[0017] La bague extérieure peut comporter au moins
un relief rendant celle-ci indémontable. La bague exté-
rieure peut notamment comporter, à son extrémité infé-
rieure, au moins une dent, par exemple trois dents, for-
mant saillie vers l'intérieur, agencée pour s'encliqueter
sous la partie fixe.
[0018] L'invention pourra être mieux comprise à la
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lecture de la description détaillée qui va suivre, d'un
exemple non limitatif de mise en oeuvre de celle-ci, et
à l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une coupe axiale, schématique et par-
tielle, d'un dispositif de conditionnement et de dis-
tribution réalisé conformément à l'invention,

- la figure 2 représente isolément, en coupe axiale,
la bague extérieure du dispositif de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de dessous, selon la flèche
III de la figure 2,

- la figure 4 représente le détail IV de la figure 2, et
- la figure 5 illustre, de manière schématique, la dé-

formation de la lèvre de la bague extérieure au con-
tact de la partie mobile de la pompe.

[0019] Le dispositif de conditionnement et de distribu-
tion 1 représenté à la figure 1 comporte un récipient 2
et une pompe 3 montée sur ce récipient 2 pour distribuer
un produit contenu à l'intérieur, par exemple un produit
cosmétique tel qu'une crème, une huile ou un lait de pro-
tection solaire ou un après-soleil.
[0020] Le récipient 2 comporte un corps 4 qui peut
présenter une forme quelconque et un col 5, fileté exté-
rieurement.
[0021] La pompe 3 comporte une partie fixe 6 solidai-
re du récipient 2 et une partie mobile 7 pouvant se dé-
placer relativement à la partie fixe 6 selon un axe X qui
coïncide, dans l'exemple considéré, avec l'axe longitu-
dinal du corps 4 du récipient 2 et avec celui de son col 5.
[0022] La partie fixe 6 comporte une jupe de montage
et d'étanchéité 9, filetée intérieurement, agencée pour
se visser sur le col 5, et une bague intérieure 31, dans
laquelle est engagée la jupe de montage 9.
[0023] La bague intérieure 31 comporte à son extré-
mité supérieure un retour 32 vers l'intérieur et prolonge
inférieurement la jupe de montage 9 jusqu'à la base du
col 5. Un bourrelet annulaire 34 est réalisé sur la surface
radialement intérieure de la bague intérieure 31, ce
bourrelet 34 étant encliqueté sur l'extrémité inférieure
de la jupe de montage 9. Le retour 32 prend appui sur
l'extrémité supérieure 11 d'un prolongement vers le haut
de la jupe de montage 9.
[0024] La partie fixe 6 comporte encore un corps de
pompe 10 traversant le col 5 et débouchant à l'intérieur
du récipient, à son extrémité inférieure, par un orifice 20
par lequel le produit peut être prélevé.
[0025] La partie mobile 7 comporte un bouton-pous-
soir 12 définissant supérieurement une surface d'appui
13, sur laquelle l'utilisateur peut appuyer pour distribuer
du produit.
[0026] Ce bouton-poussoir 12 est fixé à l'extrémité su-
périeure d'une tige creuse 15 d'axe X, cette tige 15 dé-
finissant un canal 16 d'amenée du produit et étant équi-
pée en partie inférieure d'un piston 17, lequel définit
avec le corps 10 une chambre de pompage 18, de vo-
lume variable.
[0027] La pompe 3 comporte à l'intérieur du corps 10

un mécanisme qui permet d'aspirer du produit dans la
chambre de pompage 18 lorsque le bouton-poussoir 12
se déplace dans un sens et de distribuer le produit con-
tenu dans cette chambre de pompage 18 lorsque le bou-
ton-poussoir se déplace dans le sens opposé.
[0028] Ce mécanisme peut être réalisé de nombreu-
ses manières sans que l'on sorte du cadre de la présen-
te invention et notamment tout mécanisme convention-
nel peut être utilisé, à pré-compression ou non, à reprise
d'air ou non.
[0029] Dans l'exemple considéré, le mécanisme pré-
cité comporte un clapet d'aspiration à bille 19, permet-
tant au produit d'être aspiré par l'orifice 20 dans la cham-
bre de pompage 18 lorsque le volume de celle-ci aug-
mente, c'est-à-dire lors de la remontée du bouton-pous-
soir 12. La bille 19 empêche le produit contenu dans la
chambre de pompage 18 de s'échapper par l'orifice 20
lorsque le volume de la chambre de pompage diminue,
c'est-à-dire lors de l'enfoncement du bouton-poussoir
12.
[0030] Un tube plongeur ou une poche contenant le
produit peut, le cas échéant, être fixé au corps 10, de
façon à communiquer avec l'orifice 20.
[0031] La pompe 3 peut être agencée pour fonction-
ner dans différentes positions, notamment seulement
tête en haut ou seulement tête en bas, ou les deux.
[0032] Le piston 17 est monté, dans l'exemple consi-
déré, avec une possibilité de coulissement selon l'axe
X relativement à la tige 15, et celle-ci comporte au moins
une ouverture radiale 22 permettant au produit contenu
dans la chambre de pompage 18 de s'évacuer par le
canal 16 lorsque le volume de celle-ci diminue. Cette
ouverture 22 est obturée durant la phase d'aspiration du
produit par une lèvre annulaire 23, radialement intérieu-
re, du piston 17. Ce dernier comporte par ailleurs au
moins une autre lèvre 24, radialement extérieure, s'ap-
pliquant sur une surface cylindrique de révolution, ra-
dialement intérieure, du corps de pompe 10.
[0033] Un ressort hélicoïdal 25 permet de rappeler la
partie mobile 7 vers le haut lorsque l'utilisateur relâche
le bouton-poussoir 12.
[0034] Dans l'exemple considéré, le bouton-poussoir
12 comporte une jupe latérale 30 dont la surface exté-
rieure est cylindrique de révolution autour de l'axe X, de
diamètre d'.
[0035] La pompe 3 comporte une bague extérieure
40, comprenant un corps 41 généralement tubulaire
d'axe X, prolongé à son extrémité supérieure par un re-
tour dirigé radialement vers l'intérieur, définissant une
lèvre souple 42 agencée pour s'appliquer sur la jupe 30
précitée du bouton-poussoir 12.
[0036] La bague extérieure 40 est montée libre en ro-
tation autour de la partie fixe 6 de la pompe et plus par-
ticulièrement peut tourner sans beaucoup de frottement
au contact de la bague intérieure 31.
[0037] La bague extérieure 40 comporte également,
à son extrémité inférieure, comme on peut le voir plus
particulièrement sur les figures 2 et 3, des dents 44 qui
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se positionnent par encliquetage sous l'extrémité infé-
rieure 36 de la bague intérieure 31, retenant ainsi axia-
lement la bague extérieure 40 sur la partie fixe 6. Les
dents 44 de la bague extérieure 40 peuvent, le cas
échéant, être réalisées en utilisant lors du moulage un
moule à noyau rétractable, de façon à faciliter le démou-
lage.
[0038] Dans l'exemple considéré, la lèvre 42 est réa-
lisée d'une seule pièce avec le corps 41 de la bague
extérieure 40, par exemple par moulage par injection de
matière plastique, laquelle peut être par exemple du po-
lypropylène.
[0039] La matière plastique choisie permet au corps
41 de la bague extérieure 40 d'être suffisamment rigide
pour empêcher un utilisateur de dévisser la pompe.
[0040] L'épaisseur e de la lèvre 42 est de préférence,
comme on peut le voir sur la figure 4, inférieure à l'épais-
seur e' du corps 41, de manière à conférer à la lèvre 42
une certaine flexibilité, et notamment lui donner la pos-
sibilité de fléchir au contact de la jupe 30 du bouton-
poussoir 12, ainsi qu'illustré sur la figure 5, une fois en
place sur la partie fixe 6 et que la partie mobile 7 se
déplace selon l'axe X. Le rapport e/e' peut par exemple
être compris entre 0,1 et 0,5, et dans l'exemple consi-
déré vaut 0,3 environ.
[0041] L'épaisseur relativement faible de la lèvre 42
et la flexibilité qui en découle permettent également, le
cas échéant, d'autoriser des tolérances de fabrication
de la bague extérieure 40 et du bouton-poussoir 12 re-
lativement larges. On peut par exemple avoir un diamè-
tre d du bord radialement intérieur 42a de la lèvre 42,
avant le montage de la bague extérieure 40 sur la partie
fixe 6, qui est inférieur au diamètre d' d'au moins 1 mm,
l'écart étant par exemple compris entre 1,3 et 1,4 mm.
[0042] De préférence, comme on peut le voir sur la
figure 4, le bord radialement intérieur 42a est réalisé
avec un biseau 42b définissant une surface tronconique
divergeant vers le récipient 2, cette surface tronconique
pouvant s'étendre sur une hauteur h, mesurée à partir
de la face inférieure 42c de la lèvre 42, au moins égale
à la moitié de l'épaisseur totale e. Par exemple, la hau-
teur h peut être de l'ordre de 0,2 mm, l'épaisseur totale
e par exemple de l'ordre de 0,3 mm et la dimension l du
biseau dans le sens radial de 0,2 mm. La dimension ra-
diale totale r de la lèvre 42 est par exemple de 2 mm
environ.
[0043] Le diamètre intérieur du corps 41 sera choisi
légèrement supérieur au diamètre extérieur de la bague
intérieure 31 et peut par exemple être compris entre 20
et 30 mm, selon la dimension de la bague intérieure 31.
[0044] La hauteur totale, selon l'axe X, de la bague
extérieure 40 peut par exemple être comprise entre 20
mm et 40 mm, en fonction notamment de la hauteur du
col et de celle de la bague intérieure 31.
[0045] Le dispositif 1 peut être assemblé en vissant
la partie fixe 6 avec la partie mobile 7 sur le récipient 2,
puis en rapportant par-dessus la bague extérieure 40
sur la bague intérieure 31, selon l'axe X, jusqu'à encli-

quetage des dents 44.
[0046] La bague extérieure 40 est suffisamment rigi-
de pour empêcher l'utilisateur, s'il essaie de la faire tour-
ner tout en la comprimant radialement, d'exercer un
couple suffisant sur la bague intérieure 31 pour pouvoir
dévisser la pompe.
[0047] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple qui vient d'être décrit.
[0048] En particulier, les dents 44 peuvent par exem-
ple être remplacées par un bourrelet annulaire continu,
s'étendant sur toute la circonférence de la bague exté-
rieure. Le cas échéant, la lèvre 42 peut être réalisée par
bi-injection de matières.
[0049] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et de distribution
d'un produit, comportant :

- un récipient (2) contenant le produit et compor-
tant un col (5) fileté,

- une pompe (3) de distribution du produit, cette
pompe comportant :

- une partie fixe (6) vissée sur le col (5) du
récipient (2),

- une partie mobile (7) sur laquelle l'utilisa-
teur peut appuyer pour distribuer du pro-
duit,

- une bague extérieure (40) en libre rotation
autour de la partie fixe (6) de la pompe (3),

dispositif caractérisé par le fait que la bague ex-
térieure (40) comporte une lèvre souple (42) agen-
cée pour s'appliquer sur la partie mobile (7) de la
pompe (3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la bague extérieure (40) comporte un
corps tubulaire (41) et par le fait que la lèvre (42)
est réalisée d'un seul tenant avec le corps tubulaire
(41).

3. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le rapport de l'épaisseur (e)
moyenne de la lèvre (42) à l'épaisseur moyenne (e')
du corps (41) de la bague (40) est inférieur à 1/2,
voire inférieur ou égal à 1/3.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la bague extérieure
(40) est réalisée dans une matière plastique suffi-
samment rigide pour qu'un utilisateur ne puisse
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pas, sans outil, déformer la bague extérieure (40)
au point de l'empêcher de tourner relativement à la
partie fixe et dévisser la pompe.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que la bague extérieure est réalisée au moins
partiellement dans une polyoléfine, notamment du
polypropylène ou du polyéthylène, des polyamides
ou du POM.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que la lèvre (42) est en polypropylène.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé par le fait que la bague
extérieure comporte, sur sa surface intérieure, un
revêtement d'un polymère fluoré, notamment du
polytétrafluoroéthylène.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
lèvre (42) présente un bord intérieur circulaire, de
diamètre (d) avant montage de la bague extérieure
(40) sur la partie fixe (6), inférieur au diamètre ex-
térieur (d') de la surface de la partie mobile (7) sur
laquelle la lèvre (42) s'applique.

9. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la différence entre le diamètre
(d) du bord intérieur de la lèvre (42) avant montage
sur la partie fixe de la bague et celui (d') de la sur-
face correspondante de la partie mobile (7) est su-
périeure ou égale à 1 mm.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que
l'épaisseur (e') du corps (41) de la bague (40) est
supérieure à l'épaisseur (e) d'au moins une portion
de la lèvre (42).

11. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que ladite portion s'étend radiale-
ment sur plus de la moitié de la dimension radiale
totale (r) de la lèvre (42).

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
lèvre (42) s'étend, avant le montage de la bague
extérieure (40) sur la partie fixe (6) de la pompe,
dans une direction sensiblement perpendiculaire à
l'axe longitudinal de la bague extérieure (40).

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
bord radialement intérieur de la lèvre (42) comporte
une portion biseautée (42b).

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-

tions précédentes, caractérisé par le fait que la
bague extérieure (40) comporte au moins un relief
(44) rendant celle-ci indémontable.

15. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que ledit relief (44) comporte une
dent formant saillie vers l'intérieur, agencée pour
s'encliqueter sous la partie fixe (6) une fois la bague
extérieure (40) en place.
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